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Natura 2000 / Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

La directive « Habitats » n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 met en place une politique de conservation des 

habitats naturels de la faune et de la flore sauvage afin d’assurer le maintien de la biodiversité sur le 

territoire européen. Elle a été en droit français par le décret n° 95-631 d’application du 5 mai 1995. 

L’application de la directive « Habitats » implique pour chaque état membre de répertorier sur son 

territoire les sites qui les abritent. Pour la France, ce recensement a été réalisé au niveau régional 

essentiellement sur les bases de l’inventaire ZNIEFF, en y ajoutant les critères phytosociologiques 

caractérisant les habitats. À l’issue de la phase actuelle d’élaboration des documents d’objectifs 

(DOCOB), les Sites d’Intérêts Communautaire (SIC) retenus seront désignés « Zones Spéciales de 

Conservation » (ZSC). 

L’ensemble des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées au titre de la directive « Habitats » et 

des Zones de Protection Spéciales (ZPS) désignées au titre de la directive « Oiseaux », constituera un 

réseau européen cohérent, le « réseau Natura 2000 ». L’appellation commune « Site Natura 2000 » 

sera ainsi donnée aux ZSC et aux ZPS. 

Ce réseau de sites qui s’étend sur toute l’Europe vise une politique cohérente de préservation des 

espèces et des habitats naturels listés comme d’intérêt communautaire.  

► Le site n’est pas situé dans une zone Natura 2000, ni Zone Spéciale de Conservation (ZSC). Le 

site Natura 2000 le plus proche est à 3,8 km, nommé « Affluents rive droite du Rhône », code 

FR8201663. La Zone d’Importances pour la Conservation des oiseaux la plus proche du site est 

celle de « l’Ile de la Platière » située à 9 km, qui est aussi une Réserve Naturelle Nationale. 

Fig. 1. Situation du barrage au regard des zones Natura 2000 et des ZICO. 


